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 Cellule 

institutionnelle 

 

DELIBERATION CFVU-003-2024 
 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-

7 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 

Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers, tels que modifiés le 15 décembre      

2022 ; 

Vu la délibération n° CA003-2024 en date du 22 février 2024 relatif à l’élection de la 

Présidente de l’Université d’Angers ; 
 
 
 

Vu les convocations envoyées aux membres de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire le 27 février 2024 

 

 

 

 

 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire réunie le 12 mars 2024 

en formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire approuve la proposition de la 

Présidente de désigner : 

- Madame Laetitia LANGLOIS, pour le domaine Arts, Lettres et Langues, 

- Madame Isabelle MATHIEU, pour le domaine Sciences Humaines et Sociales, 

- Monsieur Christophe MAUREL, pour le domaine Droit, Economie et Gestion, 

- Madame Sandrine TRAVIER, pour le domaine Sciences et Technologies, 

- Madame Isabelle BAGLIN, pour le domaine Santé.  

 

Cette désignation est adoptée à la majorité avec 25 voix pour, 7 voix contre et 6 bulletins 

blancs.  

Le vote a été réalisé à bulletin secret. 

 

Françoise GROLLEAU 

Présidente de l’Université d’Angers 

Signé le 22 mars 2024 

 

Objet de la délibération : Désignation des membres du Bureau de la CFVU 
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